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Chambre des Représentants. 

SÉANC;E DV 5 MARS 1841. 

NATURALISATION ORDINAIRE. 

RAPPORT fai"t par M. HENOT, au nom de la commi·asion des natieralisatlons, 
am· la demande du, sieur Herre Arends, capitaine en second de nauire au 
l<rn!J cours. 

M1SSll!URS, 

Le sieur Herré Arends a vu le jour à l'île de Juist en Oost-Frise (Hanovre), 
le 6 janvier 1817; il navigue du port d'Anvers depuis le 15 août 1839 à bord 
du navire national Gustave-Adolphe, et il a épousé en 1845 une Belge de 
naissance. 

Le pétitionnaire a constamment tenu une conduite irréprochable et les auto 
rités appuient sa demande. 

La qualité du sieur Areods l'exempte du droit d'enregistrement dû sut· les 
actes de naturalisation , pounu qu'il obtienne celte faveur endéans les trois 
armées à dater de la promulgation de la loi du 21 juilet 1844. 

Le Rappteur, 
DENOT. 

Le Prësident , 
J. MAERTE~S. 


